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(annexe au contrat de travail)

Il est à noter que remploi du féminin, pour désigner le personnel, inclut le masculin et vise uniquement à alléger le
texte.

Dans notre structure, la protection des enfants figure au premier plan de la préoccupation des collaboratrices. Nous
respectons les droits de l'enfant selon la convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) entrée en vigueur
en suisse en 19971.

L'enfant a le droit d'être protégé, de pouvoir s'exprimer. communiquer, jouer, participer par exemple.

Nous nous engageons au sein de la structure pour que l'enfant soit protégé contre toute forme de violence. Nous
p'r'enons~so-md7tui et visons à son bienêtre avec comme objectif de reconnaître les besoins de l'enfant, de les
stimuler ainsi que de dépister et anticiper les situations à risques.

Cette procédure réglementée permet de percevoir, d'anticiper, de réagir de façon adaptée et réfléchie_a une
situation'délicate et'complexe. Elle vise à sensibiliser et encourager les collaboratrices ainsi que de se confronter au
sujet'deîa'vïoie no psychique, physique et sexuelle dans un sens préventif. Cette procédure contribue à la

prévention des dangers mais également à désamorcer les situations difficiles.

Ce document est la base de discussions professionnelles. Il est un soutien lors de réflexions et de mises en situation.
N'rassu'reîéqu'ipe et permet de contrôler les situations. Les collaboratrices ont différents rôles lors de la Bestion de
ca's'de transgression mais surtout poser un regard critique sur son positionnement et également gérer la distance
professionnelle instaurée avec l'enfant.

L'équipe se remet en question régulièrement concernant cette thématique lors de colloque ou de supervision. Si
besoin est, te document est adapté et revu lors de ces discussions.

L'enfant accueilli est également sensibilisé à cette thématique. La prévention dans le travail pédagogique est mise
enavanten"renforçant"l'estime de soi, l'autonomie et la personnalité de l'enfant. Ainsi, l'enfant arrive davantage à
se protéger et exprimer ses limites tout comme savoir où et à qui exprimer ses sentiments ressentis.
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DÉFINITIONS

Transgression physique : dans les transgressions physiques on parte de taper, retenir, secouer, tenir, frapper, tirer
les oreilles, forcer l'enfant à rester assis ou calme.

Transgression psychique : comportement conscient ou inconscient qui nuit, rabaisse ou porte préjudice au
développement de l'enfant. Par exemple, négliger, forcer l'enfant à manger ou de pas donner à manger sont des
formes de violence psychique.

Transgression sexuelle : les transgressions sexuelles chez les enfants comptent un spectre très large d'activités
sexuelles qu'entreprend une personne adulte, adolescent ou un enfant plus âgé sur un autre enfant, pour se
stimuler, se contenter ou se satisfaire sexuellement.

Ceci comprend des activités sexuelles comme:

> Rapprochement avec intention sexuelle,
> Paroles avec allusions sexuelles,

> Attouchement des organes génitaux,
> Tout acte répétitif au mépris des limites de l'intimité de l'autre.

CODE DE CONDUITE

Les collaboratrices de la structure s'engagent à assurer la protection et le bien-être des enfants qui leur sont confiés.
Elles sont attentives de ne pas dépasser les limites d'une proximité tolérable et maintiennent la distance nécessaire
envers les enfants.

Les collaboratrices font de la prévention et renforce la place de l'enfant et son estime de soi. L'adulte est un exemple
et's'interroge sur sa propre action et conduite. La collaboratrice est garante de la communication et stimule
f;environnement-de l'enfant et lui laisse la place pour s'exprimer ce qui est dans la même optique que les valeurs de
l'institution (voir ligne directrice).

Un climat de travail sein et serein est instauré pour que les collaboratrices aient la possibilité d'exprimer leurs
besoins et leurs limites. Ce climat ouvert et transparent permet d'exprimer ses incertitudes et ses difficultés. ̂Les
feed-back se feront entre collègue et avec la directrice afin de permettre des retours concrets et constructifs. Arriver
à'reconnaitre ses limites fait partie du travail pédagogique quotidien, l'exprimer et échanger est important. Si la
collaboratrice est surchargée il est de son droit et de son devoir de demander de l'aide.

La responsabilité de la relation à cet égard incombe toujours aux adultes. Le droit des enfants à l'intégrité, à leur
sphère privée et intime n'est pas enfreint.

Les collaboratrices respectent également la distance nécessaire s'il arrive que les impulsions émanent des enfants.
Des règles particulières s'appliquent lors de situations qui exigent un contact corporel et une aide de type physique
(se reporter au point « Règles de comportement dans le travail quotidien »).

Le contact physique est un besoin fondamental pour l'enfant et doit lui être accordé pour un développement
harmonieux. Cela suppose de la part des collaboratrices une compréhension des rôles professionnels et une attitude
consciente des notions de proximité, de distances et de limites personnelles.

Les relations privées entre les enfants et tes collaboratrices sont des contacts extérieurs au mandat professionnel
("contacte, réseaux sociaux... ). Ils sont incompatibles avec une attitude professionnelle. Il existe alors un risque de
collusion entre intérêts privés et professionnel. S'il existe une relation privée entre un enfant, une famille et une
collaboratrice, celle-ci est tenue d'informer l'équipe et de faire preuve de transparence.
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RÈGLES DE COMPORTEMENT DANS LE TRAVAIL QUOTIDIEN
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PROCESSUS EN CAS DE SOUPÇON

Toutes les informations, qu'elles proviennent d'un enfant, d'un parent, d'une collaboratrice ou d'une tierce
personne, seront toujours prises au sérieux et vérifiées sans douter de la personne et des informations relatées.

Dans toute situation de transgression et de mise en danger du bien-être de l'enfant, il est important pour l'équipe
ou la collaboratrice de rester calme, de communiquer et d'oser dire les faits entendus ou observés. Durant le temps
d'observation, il est important de garder des traces écrites et de consigner tous les faits et les dires de manière
objective et préventive.

Dans le cas où la transgression est d'ordre sexuel, on évitera d'aborder le problème frontalement aussi bien avec tes
personnes suspectées qu'avec l'enfant désigné comme la victime, c'est l'affaire des spécialistes. Si une victime parle
spontanément à une collaboratrice, il s'agira de lui expliquer que ('adulte doit transmettre cette information à la
directrice de rétablissement.

Selon l'art. 314d du Code civil suisse (CCS), la collaboratrice a l'obligation d'aviser l'autorité si elle soupçonne un acte
de transgression sexuelle.

La collaboratrice communique ses observations à la directrice ; son devoir est ainsi rempli,
Chaque indication est prise au sérieux par la directrice. Cette dernière entreprend, à la suite, les démarches
nécessaires (contact avec les services spécialisés et les autorités, etc. ).

LES TÂCHES DE LA COLLABORATRICE
*:. En cas de soupçon de transgression

Prendre au sérieux les observations et sentiments,

Noter ce qu'elle voit ou a vu,

En informer la directrice.

*:* En cas de soupçon de transgression sexuelle .
En informer la directrice sans tarder,

Ne pas aborder ou préciser le thème avec les personnes concernées.

LES TÂCHES DE LA DIRECTRICE, selon la situation** :

La problématique sera en tout premier lieu discuté en équipe.
Selon le cas, afin de planifier les étapes suivantes :
a) En informer la présidente du comité,
b) Prise de contact avec des services spécialisés.
e) Décision de l'intervention d'autres services externes en cas de besoin.
d) Aviser l'autorité de protection de l'enfant (APEA).

**En cas de soupçon de transgression sexuelle :
En informer aussitôt la présidente du comité,
Prendre immédiatement contact avec un service spécialisé.

Au sein de la crèche « Les hirondelles »
« Aucun comportement transgressif, attouchement ou abus n'est toléré ».
Si de tels comportement sont observés, ils sont sanctionnés.

La collaboratrice a connaissance des conséquences que peuvent provoquer les comportements transgressifs sur
l'enfant et s'engage à ce que de tels comportement ne se produisent pas. La collaboratrice a pris connaissances des
lois et des conséquences qui en découlent si elles ne sont pas respectées.
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REGLE GÉNÉRALE DE PROCÉDURE

l. Il est important de toujours transmettre les informations, les soupçons et les doutes de comportements
transgressifs à « la Directrice de la structure ».

2. Si la directrice est elle-même impliquée ou qu'elle ne réagit pas, il y a lieu d'informer l'organe hiérarchique
supérieur le plus proche « la Présidente du comité ».

Si le comité ne prend pas la demande au sérieux et ne réagit pas aux informations transmises il faudra directement
en informer « l'Office de l'intégration et de l'artion sociale (OIAS) » :

par écrit : info.kita be.ch

Par téléphone à l'OIAS : 031636 98 78

RÉFÉRENCES

Prévention des transgressions physique, psychiques et sexuelles, lignes directrices pour la conception
d'un code de conduite dans les structures d'accueil collectif de la petite enfance (crèches et garderies),
kibesuisse. Edition 2019,

https://www. kibesuisse. ch/fr/prestations/publtcations-et-etudes/
Code de conduite visant à prévenir les transgressions sexuelles, destiné aux accueillant-e-s en milieu
familial et aux structures d'accueil familial de jour, kibesuisse,

https://www. kibesuisse. ch/fr/prestations/publications-et-rapports/
kibesuisse. Fédération suisse pour l'accueil de jour de t'enfant, Josefstrasse 53, CH-8005 Zurich, T +4144
212 24 44, www.kibesuisse.ch
Convention relatwe aux droits de l'enfant, entrée en vigueur pour la Suisse le 26 mars 1997,
https://www. admin. ch/opc/fr/classified-compilation/19983207/index. htmt
La Convention des droits de l'enfant, expliquée aux enfants, unicef Comité suisse pour l'UNICEF
Baumackerstrasse 24 CH-8050 Zurich Téléphone +41 (0)44 317 22 66 Fax +41 (0)44 317 22 77,
info@unicef.ch www.unicef.ch
Protection de l'enfance Suisse, https://www.kinderschutz.ch/fr/
Droits de l'homme pour les enfants, https://www. kinderschutz. ch/fr/droits-de-lenfant. html

BASES LEGALES

Art 187, 188, 197 du Code pénal suisse
Art. 314d du Code civil suisse (CCS)
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Cortébert, le 25 mars 2025

Pour le comité de la

Crèche « Les hirondelles »

Theres Bachmann Walther Melody

Présidente Directrice

J^l^w^^i^

ACTUALISATION

Etabli par

Validé le

Par

Remplace la version

Motif d'actualisation

Directrice

25 mars 2025

Comité de la crèche « Les hirondelles »

21.03.2023

Mise à jour
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Respect du Protocole de conduite visant à prévenir les transgressions physiques,
psychiques et sexuelles

(Annexe au contrat de travail)

L'employée de la crèche « Les hirondelles » soussignée :

Nom

Prénom

Date de naissance

« confirme avoir pris connaissance des recommandations énoncées dans le protocole de conduite visant à
prévenir les comportements de transgressions physiques, psychiques et sexuelles. Elle s'engage à les
respecter. Elle s'engage également à informer la directrice si elle connaît ou soupçonne un acte de
transgression commis sur des enfants qui fréquentent la crèche ».

Le contrat de travail n'est valable que « sous réserve que le casier judiciaire ne comporte aucune inscription
incompatible avec l'activité ».

Le non-respect du protocole de conduite concernant les comportements de transgression physique, psychique et
sexuelle aura des conséquenos sur le droit du travail de remployée.

Lieu, date

Signature
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